
2065INT information des contrôles en génération EDI-TDFC  

pour la partie de l’imposition minimale mondiale des groupes (Pilier 2) 

 

 

Contrôle 01 cadre II.1  

Si le cadre II.1 est complété avec la donnée IN « Dans le champ de l’article 223 VL du CGI » (code 

AH/CCI) alors si le cadre II.2 (code AJ/CCI) est vide, un message d’erreur est présent en génération 

EDI-TDFC :  

« Vous êtes dans le champ de l’article 223 VL du CGI (cadre II-1.), veuillez sélectionner un choix dans 

le cadre II-2. »   

 
 

 

Contrôle 02 cadre II.1  

Si le cadre II.1 est complété avec la donnée IN « Dans le champ de l’article 223 VL du CGI » (code 

AH/CCI) avec le cadre II.3 coché pour le dépôt de la déclaration d’informations (code AM/CCI), alors 

si les autres données du cadre II.3 sont complétées, un message d’erreur est présent en génération 

EDI-TDFC : 

« IMMG - Vous êtes dans le champ de l’article 223 VL du CGI (cadre II-1) et vous déposez la 

déclaration d’information (cadre II-3 coché), veuillez ne pas compléter les autres informations du 

cadre II-3. »   

 
 

 

Contrôle 03 cadre II.1  

Si le cadre II.1 est complété avec la donnée IN « Dans le champ de l’article 223 VL du CGI » (code 

AH/CCI) avec le cadre II.3 non coché pour le dépôt de la déclaration d’informations (code AM/CCI),  

alors si les autres données du cadre II.3 sont pas complétées, un message d’erreur est présent en 

génération EDI-TDFC : 

« IMMG - Vous êtes dans le champ de l’article 223 VL du CGI (cadre II-1) et vous ne déposez pas la 

déclaration d’information (cadre II-3 non coché), veuillez compléter à minima les informations forme 

juridique, nom, pays, ainsi que siren ou nif, du cadre II-3. »  

 
 



Contrôle 04 cadre II.1  

Si le cadre II.1 est complété avec la donnée OUT « Hors du champ de l’article 223 VL du CGI » (code 

AH/CCI) ou si le cadre II.1 ne comporte aucune sélection, alors si des informations sont complétées 

dans les cadres II.2 à II.5, un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC : 

« IMMG - Vous êtes hors du champ de l’article 223 VL du CGI (cadre II-1.), veuillez ne pas compléter 

les informations des cadres II.2 à II.5. »   

 

 
 

 

Contrôle 01 cadre II.2  

Si le cadre II.2 est complété avec la donnée ULT « Entité mère ultime » (code AJ/CCI) alors si les 

autres informations du cadre II.2 sont complétées, un message d’erreur est présent en génération 

EDI-TDFC :  

« IMMG - Vous êtes l’Entité Mère Ultime (EMU) (cadre II-2), veuillez ne pas compléter les autres 

informations de ce cadre II-2. »  

 
 

Contrôle 02 cadre II.2  

Si le cadre II.2 est complété avec la donnée AUT « Entité constitutive autre que l'entité mère ultime » 

(code AJ/CCI) alors si les autres informations du cadre II.2 ne sont pas complétées (champs relatifs à 

l’entité (AK NAD), à l’identifiant numérique (NIF) (AL RFF) et aux dates d’exercice (AV-AY DTM), un 

message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Vous êtes une Entité constitutive autre que l’entité mère ultime (cadre II-2), veuillez 

compléter à minima les informations forme juridique, nom, pays, ainsi que siren ou nif, et les dates 

de l’exercice du cadre II-2. »  

 
 

 

 

 

 

 

 



Contrôle 01 cadre II.3 

Si le cadre II.3 est complété avec les coordonnées de l’entité déposant la déclaration d’informations, 

alors il est nécessaire de renseigner au minimum la désignation (AN 3036), le pays (AN 3207) et le 

SIREN (AN 3039) ou le NIF (AP RFF), sinon un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC : 

« Vous ne déposez pas la déclaration d’informations (cadre II-3.), veuillez compléter les coordonnées 

de l’entité désignée pour le dépôt ». 

 

 

 

 

Contrôle 02 cadre II.3 

Si dans le cadre II.3 sont cochés simultanément pour le dépôt de la déclaration d’information (code 

AM/CCI) et pour le dépôt au titre de l’exercice précédent (codes AQ/CCI), alors un message d’erreur 

est présent en génération EDI-TDFC :  

« Les deux champs de sélection, d’une case à cocher, du cadre II-3. sont incompatibles, veuillez 

modifier la saisie ». 

 
 

 

 

Contrôle 01 cadre II.5 

Si dans le cadre II.5 sont cochés simultanément pour le dépôt du relevé de liquidation (code AR/CCI) 

et pour le dépôt au titre de l’exercice précédent (codes AT/CCI), alors un message d’erreur est 

présent en génération EDI-TDFC :  

« Les deux champs de sélection, d’une case à cocher, du cadre II-5. sont incompatibles, veuillez 

modifier la saisie ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Contrôle 01 - SIREN 

Si dans le cadre II.2 le numéro SIREN est identique à celui de la fiche dossier sur l’onglet fiscal, 

alors un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Le numéro SIREN du dossier 079555496 ne doit pas être identique dans le cadre II-2, 

veuillez procéder à la rectification nécessaire. » 

 

 
 

 

 

Contrôle 02 - SIREN 

Si dans le cadre II.3 le numéro SIREN est identique à celui de la fiche dossier sur l’onglet fiscal, 

alors un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Le numéro SIREN du dossier 079555496 ne doit pas être identique dans le cadre II-3, 

veuillez procéder à la rectification nécessaire. » 

 

 
 

 

Contrôle 01 – pays France 

Si le cadre II.2 comporte le pays France avec un numéro d’identification fiscale NIF renseigné, 

alors un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Le pays de l’entité mère ultime dans le cadre II-2 étant France, vous ne devez pas 

renseigner le numéro d’identification fiscale. » 

 

 
 

 

 

 



Contrôle 02 – pays France 

Si le cadre II.3 comporte le pays France avec un numéro d’identification fiscale NIF renseigné, 

alors un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Le pays de l’entité qui est désignée pour le dépôt de la déclaration d’informations dans le 

cadre II-3 étant France, vous ne devez pas renseigner le numéro d’identification fiscale. » 

 

 
 

Contrôle 03 – pays France 

Si le cadre II.4 comporte le pays France avec un numéro d’identification fiscale NIF renseigné, 

alors un message d’erreur est présent en génération EDI-TDFC :  

« IMMG - Le pays de/des l’entité(s) dans le cadre II-4 étant France, vous ne devez pas renseigner le 

numéro d’identification fiscale. » 

 

 
 

 


